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LETTRE DATEE DU 14 JUIN 1995, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL
DE LA CONFERENCE DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT
DE LA BELGIQUE A LA CONFERENCE, TRANSMETTANT LE TEXTE DE LA
DECLARATION DE LA BELGIQUE SUR L’EXPLOSION NUCLEAIRE CHINOISE

DU 15 MAI 1995

J’ai l’honneur de vous remettre, ci-joint, le texte de la déclaration
de la Belgique sur l’explosion nucléaire chinoise du 15 mai 1995.

Je vous serais obligé de bien vouloir prendre les dispositions
nécessaires afin qu’il soit distribué comme document officiel de la
Conférence du désarmement.

Le Représentant permanent,

Ambassadeur

(Signé ) Baron Alain Guillaume

GE.95-61903 (F)



CD/1319
page 2

DECLARATION DE LA BELGIQUE

sur l’essai nucléaire chinois du 15 mai 1995

A l’occasion de la reprise des travaux de la CD, le Gouvernement belge
voudrait dire à quel point il se félicite du succès de la Conférence d’examen
et de prorogation du Traité de non-prolifération nucléaire qui vient d’avoir
lieu à New York.

Nous pensons en effet qu’outre la décision qui y fut prise de proroger
le Traité de façon indéfinie - garantissant ainsi les fondements de la
sécurité internationale pour l’avenir -, son succès vient du fait qu’y furent
également adoptés les principes et objectifs de la non-prolifération et du
désarmement nucléaires.

Ces derniers sont destinés à nous servir de lignes directrices pour toute
notre action future et ils spécifient, en outre, que les pays nucléaires
devraient faire preuve de "la plus haute retenue" quant aux essais nucléaires.

Au regard de ces principes, le fait que la Chine procède - au lendemain
même du jour où ils furent adoptés par consensu s - à un nouvel essai
nucléaire, est parfaitement choquant pour ne pas dire provocateur et le
Gouvernement belge ne peut que le déplorer, car cela est vraiment contraire
à l’esprit des négociations en cours.

En revanche, paradoxalement, cet événement, loin de devoir retarder
les négociations sur le CTBT, souligne leur nécessité et l’urgence de leur
aboutissement.

Tout en regrettant le fait, puisse-t-on, dès lors, en tirer une
telle leçon.
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